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COMMUNIQUÉ DE PRESSE - DIFFUSION IMMÉDIATE             
 

 

BASSAC  

Résiliation du contrat de liquidité 
 

 

 
 
Boulogne-Billancourt, lundi 11 octobre 2021 – La société Bassac annonce avoir résilié le 9 
septembre 2021, le contrat de liquidité qui avait été confié à Portzamparc – Groupe BNP 
PARIBAS.  
 

 

 

BASSAC 

Société familiale fondée en 1972, Bassac détient notamment des participations majoritaires dans des 
sociétés œuvrant dans le secteur de la promotion de logements neufs et de bureaux en France, en Espagne 

et en Allemagne.  
Depuis leurs créations, Bassac et ses filiales ont livré près de 90 000 appartements et maisons individuelles, 

en France et à l’étranger. 

 
Retrouvez tous les communiqués de presse Bassac sur le site de la société. 

 
L’action Bassac est cotée sur Euronext Paris depuis 2006 (compartiment B - mnémonique "BASS" - ISIN : 

FR0004023208). 

 

 

 

 

 

CONTACTS 

Relations Analystes et Investisseurs - Bassac 

Arthur Marle - Directeur Délégué Finances 
Tél. : 01 55 60 45 45 

Courriel : amarle@bassac.fr 
 

 

https://www.bassac.fr/informations-financieres/

